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Pour votre salaire, vos conditions de travail, votre carrière, votre retraite…

“ Les fonctionnaires participent par l’intermédiaire de leurs délégué-es siégeant 
dans les organismes consultatifs à l’organisation et au fonctionnement des 
services publics, à l’élaboration des règles statutaires et à l’examen des décisions 
individuelles relatives à leur carrière. Ils participent à la définition et à la gestion 
de l’action sociale, culturelle, sportive et de loisirs dont ils bénéficient ou qu’ils 
organisent ”.  
(Article 9 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires)

Pour vous permettre de prendre position sur l’avenir du service public

Que vous soyez fonctionnaire ou contractuel-le, votre participation 
et votre choix vont déterminer quelles seront les organisations 
syndicales qui vont vous représenter dans les instances et participer 
aux concertations et négociations d’accords. Pour les trois versants 
de la fonction publique, les résultats obtenus au comité technique 
permettront aussi de nommer les membres des comités d’hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail (CHSCT). Votre vote sera
également agrégé avec celui de tous les autres électeurs pour
composer le Conseil supérieur de la Fonction publique de l’État, le
Conseil supérieur de la Fonction publique territoriale, et le Conseil
supérieur de la Fonction publique hospitalière, ainsi que le
Conseil commun de la Fonction publique.

POUR VOUS !
POUR QUI ?

Véronique, directrice d’école 
“La baisse de nos effectifs a conduit l’administration à fermer une classe sans prendre 
en compte la réalité de notre école (locaux de petite surface, accueil de deux enfants à 
besoins particuliers nécessitant un aménagement). Une représentante du personnel 
de la FSU est venue à l’école et a constitué avec nous un dossier (photos, témoignages, 
argumentaire, implication des parents d’élèves...). Suite à son intervention au CT, cette 
réalité a été prise en compte et l’administration a annulé la fermeture de la classe.
Un-e représentant-e du personnel n’est utile que si vous vous en servez, pour vous, 
pour le service public.”

Sophie ,  Professeure  de  sc iences  
économiques et sociales à Montgeron,  
représentante du personnel, SNES-FSU



VOUS ÊTES APPELÉ-E À VOTER :

Si vous êtes fonctionnaire :
✓  Pour être représenté-e dans les comités techniques (CT, CTM) ou comités 

techniques d’établissement (CTE)
✓  Pour être représenté-e dans les commissions administratives paritaires (CAP)

Si vous êtes contractuel-le :
✓ Pour être représenté-e dans les comités techniques (CT)
✓ Pour être représenté-e dans les commissions consultatives paritaires (CCP)

Si vous êtes personnels à statut ouvrier, ou apprenti-e :
✓ Pour être représenté-e dans les comités techniques (CT)

CT ? (Comité Technique)
Le comité technique est une instance de concertation chargée de donner son avis sur les questions et projets 
de textes relatifs à l’organisation et au fonctionnement des services, les questions relatives aux effectifs, aux 
emplois et aux missions et les projets de statuts particuliers.

CAP ? (Commission Administrative Paritaire)
Les commissions administratives paritaires (CAP) sont les instances de représentation des personnels 
titulaires de la fonction publique. Elles traitent des sujets relatifs aux carrières individuelles. Les 
CAP donnent un avis sur les évolutions de carrière des agent-es (mutation, promotion, détachement, 
mobilité…).

CCP ? (Commission Consultative Paritaire)
Les commissions consultatives paritaires (CCP) sont consultées pour les questions d’ordre individuel 
concernant les personnels contractuels (licenciements, sanctions disciplinaires, etc.).

Pour désigner celles et ceux qui siégeront en votre nom, et 
pour 4 ans, dans les différentes instances.

POUR QUOI ?

Magalie, professeur certifiée 
“Pour les mutations, j’ai failli ne pas avoir mes points de rapprochement de conjoint 
parce que le rectorat n’avait pas reçu les documents concernant mon conjoint. 
Heureusement que j’avais envoyé un double aux délégués du personnel qui ont pu les 
faire valoir ! 
Un-e représentant-e du personnel n’est utile que si vous vous en servez, pour vous, pour 
le service public.”
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La date de renouvellement général des organismes consultatifs au sein 
desquels s’exerce la participation des fonctionnaires et agent-es de la 
Fonction publique a été fixée au 6 décembre 2018.

Mais dans plusieurs secteurs le scrutin s’échelonnera sur plusieurs jours. C’est le 
cas notamment pour :

>  Fonction Publique Territoriale, Éducation Nationale, Enseignement supérieur et 
recherche, Économies et finances, Affaires sociales et santé, Travail, Jeunesse 
et sport, Caisse des dépôts et consignation, Institut de recherche pour le 
développement : 29 novembre au 6 décembre 2018

>  Intérieur, Outre-mer, Tribunaux administratifs : 30 novembre au 6 décembre 2018

>  La Poste : 3 au 6 décembre 2018

>  Aviation civile, Orange : 4 au 6 décembre 2018

VOTE ÉLECTRONIQUE
Dans certaines administrations, établissements ou collectivités, le vote 
électronique peut constituer la modalité exclusive d’expression des suffrages ou 
l’une de ses modalités (qui s’ajoute au vote à l’urne ou par correspondance).

Attention : Dans la fonction publique de l’État, le vote aura lieu par internet 
pour les personnels des ministères de l’Éducation nationale, de l’intérieur, de 
l’économie et des finances. Certaines instances du ministère des armées et 
du ministère des affaires sociales seront également renouvelées grâce au vote 
électronique. A distance, ou sur le lieu de travail, au choix, il faudra utiliser les 
codes d’authentification qui vous auront été transmis préalablement.

QUAND & COMMENT ?
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Eric, greffier 
“Une légère fuite d’eau, venant d’un lavabo situé à l’étage supérieur, est apparue au 
niveau d’un placard de mon bureau. Malgré deux années de demandes de travaux, 
l’administration n’a rien entrepris et des moisissures sont apparues ... J’ai développé 
une réaction allergique m’obligeant à prendre des médicaments antihistaminiques. 
J’ai alors fait un signalement SST (Santé et Sécurité au Travail) auprès du CHSCT 
départemental et l’action pugnace de ses élu-es a contraint l’administration à effectuer les 
travaux nécessaires pour que je retrouve des conditions de travail dignes.
Un-e représentant-e du personnel n’est utile que si vous vous en servez, pour vous, pour 
le service public.”
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